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LA  SAGA  DE  LA  LOI  102 
 

V ous vous rappellerez sans doute 
l'adoption de la loi (inique) 102 

du 29 novembre 2000, qui ignorait, à 
toute fin pratique, les retraités;  en ef-
fet, cette loi nous réduisait au simple 
rôle de spectateur passif quant à l'utili-
sation des surplus des caisses de re-
traite. 
 
Malgré toutes les protestations, mémoi-
res, présentations, etc., jamais l'ancien 
gouvernement n'a voulu reconnaître ce 
déni de justice et amender sa loi.  Les 
centrales syndicales avaient assuré les 
autorités concernées qu'elles verraient à 
«bien traiter» les retraités (sic). 
 
Certains ministres ont baptisé les retrai-
tés de «gras dur» - - - - sans doute en 
songeant à la très confortable pension 
qu'eux-mêmes allaient recevoir.  Enfin, 
pour ceux qui voient tous les ans le 
coût de la vie amputer d'autant leur 
chèque de retraite, «il existait d'autres 
programmes pour faire échec à leur 
pauvreté future - - - !  Belle réponse!!! 
 
Monsieur Henri-François Gautrin, dé-
puté libéral de Verdun, avait pris fait et 
cause pour les retraités, et présenté en 
mai 2001 le projet de loi 193 pour 
amender la loi 102;  inutile de dire que 
ce projet ne fut jamais voté! 
 
En même temps, l'Alliance des associa-
tions de retraités, fondée en 2000, dont 
votre groupe fait partie depuis le début, 
continuait sa campagne de sensibilisa-
tion auprès des trois partis politiques;  

on demandait AVANT les dernières 
élections provinciales, aux trois partis 
en course un engagement ferme pour 
réviser cette loi. 
 
Vous avez reçu depuis un pamphlet qui 
résumait la réponse du PQ, de l'ADQ et 
du PLQ, ce dernier étant le SEUL parti 
à s'engager positivement en faveur des 
retraités et ce, grâce au travail acharné 
de monsieur Gautrin. 
 
Le débat continuait et, en avril 2003, 
monsieur Jean Charest qui allait deve-
nir Premier ministre du Québec écrivait 
en référence aux surplus actuariels 
….«ainsi, patrons, travailleurs syndi-
qués, travailleurs non-syndiqués et re-
traités pourront tous, en toute équité, 
avoir voix au chapitre pour disposer de 
ces sommes». 
 
Lors d'une rencontre le 25 juin 2003 
avec les représentants de l'Alliance, 
monsieur Claude Béchard, responsable 
de ce dossier, réitérait l'intention du 
gouvernement libéral de corriger la loi 
102. 
 
Plus récemment et tel que rapporté 
dans "Le Courrier Parlementaire", ma-

(Suite page 4) 

Mot du  Président, Jean G. Curzi 

Pour nous joindre:  
GRML 
505 rue Grant, case 55 
Longueuil, J4H 3J1 
Téléphone : 646-8515 
Courriel ��������grml1@bellnet.ca 
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Par : Claude Gauthier 

Beauchamp, Yvon             Beaulieu, Marcel                Beauvais, Lucien †             Bréard, Ernest † 
Buteau, Germaine †           Charest, Jacques               Comeau, Maurice †            Côté, Lucien † 
Denault, Bernard                Doyon, Paul-Arthur †         Dubé, Ferdinand                Dutrisac, Jacques † 
Flamand Gérard †              Gagnon, L.Paul                  Garcia, José †                    Gauthier, Claude 
Giroux, Jean-Paul †           Gosselin, Donat †               Gratton, Adélard                 Hill, Yvette 
Horrocks, H. Irene              Joannis, J.-Maurice †         Lalande, Roger †               Lalonde, Raymond 
Lamoureux, Dominique †                                              Leclair, Arthur †                  Legrand-Rairamo, Diane 
Lemoyne, Armand †          Lessard, Raymond             Malo, François †                Miron, Jean-Guy † 
Normandin, Fleurette †      Ouellet, André                    Papillon, Louis-Chs †         Paré, Adeline † 
Paré, Irénée                       Paré, Roméo †                   Pelletier, Fernand †            Poiré, Fernand † 
Poirier, Denis                     Rivest, Doris                      Sylvestre, Léopold †          St-Jean, Michel 
Timperio, Pardo †               Turcotte, Jacques †           Venne, André                     Villeneuve, Yvon  

IL faut ajouter une croix à 
Madame Fleurette Norman-
din. Nous avons appris son 
décès trop tard pour l’ins-
c r i r e  d a n s  l ’ a v i s 
« NÉCROLOGIE » de la 
fin de l’année 2002. Une 
mention est faite dans la 
présente publication. Après 
plus de 17 années d’exis-
tence, 27 membres-
fondateurs - sur un total de 
47 - vivent maintenant dans 
le cœur de tous ceux qui les 
aiment et qui se souvien-
nent. 

Une des premières ques-
tions à l’étude par le conseil 
d’administration de 1986 
es t  l ’ a f f i l ia t ion  du 
GROUPE à la Fédération 
de l’Âge d’Or du Québec, 
soit la FADOQ. Cette der-
nière association exige que 
les membres actifs aient 55 
ans et plus. Comme 11 de 
nos membres n’ont pas at-
teint cet âge, une affiliation 
aurait créé deux types de 
membres, une chose à évi-
ter. L’affiliation n’est pas 
retenue. 

Avec effet au cours de l’an-
née 1986, les employés sui-
vants prennent une retraite 
bien méritée : Hervé Danse-
reau, Paul-Émile Daunais, 
Adélard Gratton, Jean-
Maurice Joannis et Yvon 
Villeneuve. 
 
Lors de la première assem-
blée générale annuelle te-
nue au Centre culturel le 29 
janvier 1987, Monsieur L.
Paul Gagnon, président-
fondateur, cède la prési-
dence à Monsieur Roméo 

Paré qui doit prendre sa re-
traite dès l’année suivante. 
Le CA 1987 est également 
formé de Michel St-Jean, 
vice-président, Fleurette 
Normandin, secrétaire, Jac-
ques Turcotte, trésorier, 
Françoise Peloquin, direc-
trice, Fernand Pelletier, di-
recteur, et Roger Lalande, 
directeur. Monsieur Mau-
rice R. Comeau, nommé 
directeur général en 1986, 
conserve ce poste important 
et rémunérateur.  
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D ans la première  
publication de no-
tre nouveau jour-

nal, en faisant l’historique 
de l’incorporation du 
GROUPE, en 1986, on 
mentionnait « le nombre de 

retraités de la ville de  
Longueuil atteint la cin-
quantaine et que l’on res-
sent le besoin de se regrou-
per. » 
 
En fait, à ce moment-là, il y 
a 53 retraités, dont quatre 
femmes. 
De ce nombre, 25 retraités 

signent une formule d’ad-
hésion au GROUPE, dont 
les quatre femmes. Une di-
zaine d’autres retraités 
s’ajouteront en 1987. 
 
M E M B R E S -
FONDATEURS 
 
Durant sa première année 

de fonctionnement et d’or-
ganisation, le GROUPE 
tient trois assemblées géné-
rales les 11 mars, 29 avril et 
19 août. Un total de 47 re-
traités et préretraités - com-
prenant toutes les femmes à 
la retraite plus deux prére-
traitées - adhèrent à la nou-
velle association. Ce sont : 

Par : Claude Gauthier 

Coup de pouce juillet   2003 p. 40  
Les couples heureux ont leurs secrets 
John M. Gottman et Nan Silver, 
JC Latt*s 2000, 282 p. 28$  
Par : Hugette Parent 

   
                 Devinettes ou énigmes 

 
 

Question : no. 1  Quel est l'oiseau qui peut voler à reculons? 
 

Dans une pièce carrée, il y a un tabouret à chaque angle. 
En face de chaque tabouret, il y en a trois autres. 
 

Question : no. 2  Combien y a t-il de tabourets? 
 

Réponses à la page 8 
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LA COOPÉRATIVE  
D'HABITATION LA BARONNIE 
DE LONGUEUIL INC.  

Le  Groupe des retrairés  
municipaux de longueuil 

( GRML ) fut incorporé en 1986. A 
cette époque le mot GROUPE  était à 
la mode et les retraités l'ont utilisé 
dans l'espoir que leur association re-
groupe, sous sa poussée, plusieurs 
groupements coopératifs ou autres, 
dans l'intérêt des retraités de la Ville 
de Longueuil.  
 

La Coopérative d'Habitation La Ba-
ronnie de Longueuil a été la pre-
mière réalisation concrète du GRML. 
Une fois La Baronnie construite, les 
dirigeants du GRML ont multiplié 
les démarches pour réaliser une 
deuxième coopérative d’habitation. 
Cette dernière portait le nom de 
COOPÉRATIVE d'HABITATION DU 
FIEF DU TREMBLAY. 

Malheureusement le Gouvernement 
Fédéral, par la Société Canadienne 
d'Hypothèques et de Logement  
( SCHL ) n'a jamais accepté de s'en-
gager dans les projets soumis par le 
GROUPE et, par la suite, a abandon-
né le programme de subventionner 
les coopératives d'habitation. Devant 
ces faits, les dirigeants du GRML ont 
tenté d'acquérir des logements déjà 
construits, mais après en avoir visité 
une bonne quantité, il s'est avéré que 
les bâtiments ou les sites ne conve-
naient pas aux membres de la coopé-
rative. Finalement, les membres de la 
deuxième coopérative se sont rési-
gnés à en annuler l'incorporation.  
La Coopérative d' Habitation La Ba-
ronnie de Longueuil a été incorporée 
à Québec le 17 février 1987, aux ter-
mes le la Loi sur les coopératives. 
Les premiers dirigeants sont L. Paul 
Gagnon, président; Roméo Paré, 
vice-président; Gaston Dunn, secré-
taire; Irenée Paré, trésorier; Domini-

que Lamoureux, Fernand Pelletier et 
Jacques Charest, administrateurs.  
Ce premier Conseil d'Administration 
s'est immédiatement affairé à négo-
cier avec la Société Canadienne 
d'Hypothèques et de Logement, pour 
son inscription sur la liste des futurs 
subventionnés. Les démarches qui 
ont suivi cette étape peuvent se résu-
mer à engager un architecte et un in-
génieur, faire préparer des plans pré-
liminaires et formuler une demande 
d'acceptation auprès de la SCHL . 
Une fois accepté, des démarches 
conjointes ont été entreprises pour 
trouver un prêteur sur hypothèque. A 
l'époque la SCHL avait abandonné le 
programme original de prêt hypothé-
caire parce qu'elle trouvait trop oné-
reux de payer les intérêts dont les 
taux dépassaient 2%. Elle a donc op-
té pour un prêt hypothécaire indexé 
( PHI. ) et c'est ainsi que Canada-Vie 
a consenti à prêter la somme de 
805,000.00 $ pour une période de 
trente (30) années à un taux de base 
de 5.5 %, plus un taux variable cal-
culé sur l'augmentation de l'indice 
des prix à la consommation, moins  
2 %. La Coopérative n'avait pas le 
choix, elle a donc accepté ce finance-
ment.  
La construction a débuté en mars 
1988 et s'est terminée le 15 juillet de 
la même année. Le projet comporte 
douze ( 12) logements d'une superfi-
cie d'environ 900 pieds carrés. Tous 
les logements sont identiques et ont 
deux chambres à coucher. L'édifice 
est de trois étages renferment chacun 
quatre ( 4 ) logements. Il y a un as-
censeur qui réuni tous les étages. 
Chaque logement a un balcon. L'édi-
fice a été conçu pour donner l'appa-
rence d'un ancien bâtiment, afin de 
se marier davantage avec les autres 
bâtiments du Vieux- Longueuil.  
Depuis son ouverture en 1988, le 
prix des loyers n'a pas changé, il 
reste toujours a 485.00$ par mois. Le 
chauffage, l'électricité et l’eau 
chaude sont à la charge du membre- 

occupant. Le cable de télévision, 
pendant dix ans se terminant le 31 
décembre 2002, a été fourni par la 
Coopérative en vertu d'une entente 
avec Vidéotron Ltée. Ce privilège 
n'est pas assuré en 2003.  
Les états financiers sont préparés 
chaque année par un comptable 
agréé et la SCHL. et la SHQ s'assu-
rent que les argents sont bien admi-
nistrés  
Le GRML. fait partie des membres 
de la Coopérative et, à cet égard, bé-
néficie d'un casier postal permanent 
au rez-de-chaussée et d'une case au 
sous-sol pour y remiser ses docu-
ments.  
Depuis 1988, la Coopérative n'a ja-
mais perdu de loyers. Elle a d'autre 
part accumulé des réserves importan-
tes pour faire face aux réparations 
majeures et aux remplacements des 
éléments de la bâtisse, tels que: les 
fenêtres, la couverture, l'asphalte du 
parc de stationnement, etc.  
La Coopérative a deux listes de per-
sonnes désireuses d'y occuper un lo-
gement. La première ne contient que 
les noms des retraités de la Ville et a 
toujours priorité sur la deuxième qui 
contient les noms de personnes de 55 
ans et plus, qui ne sont pas des ex- 
employés de la Ville. Il y a toujours 
au moins 20 noms sur les listes d'at-
tente.  
L'édifice est situé au 505, avenue 
Grant et ses occupants ont le privi-
lège de pouvoir compter sur tous les 
services urbains dans un rayon à por-
tée de marche.  
Le présent Conseil d'Administration 
est composé de: Gaetan Lebrun, pré-
sident André Gauthier, vice-
président Odette Lapierre, secrétaire 
Raymond Lalonde, trésorier et  
Thérèse Charron, administratrice.  
Tous les retraités de la Ville ont le 
privilège de faire inscrire leur nom 
sur la liste d'attente.  

Par : L. Paul Gagnon 
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M . C l a u d e 
G a u t h i e r 
s'est mérité 
récemment 
un honneur 
peu com-
mun. 
 
 Il a en effet 

remporté les second et troisième prix 
du Grand prix du livre de la Montéré-
gie dans la catégorie essai. 

 Ces prix sont accordés par l'Associa-
tion des auteurs de la Montérégie et 
ses commanditaires aux auteurs de la 
Montérégie qui ont récolté le plus de 
votes des lecteurs. Il s'agit d'un choix 
populaire et non le résultat d'un comi-
té de sélection. 
 Un vote est obtenu à chaque fois 
qu'une personne emprunte le livre ou 
encore l'achète chez un libraire de la 
Montérégie.  
Des personnalités aussi connues que 
les romancières Pauline Gill, Berna-
dette Renaud et Micheline Lachance 
ont déjà gagné ces prix. François Bar-
celo, Pierre Godin (le biographe de 
René Lévesque) et Michel Pratt, le 

président de la Société historique et 
culturelle du Marigot se sont aussi 
mérités des prix dans la catégorie es-
sais dans le passé.  
Les efforts de tant d'années de recher-
che de M. Gauthier auront donc été 
récompensés par la communauté des 
lecteurs et des lectrices,le plus beau 
cadeau quoi!  
Rappelons que l'ouvrage de M. Gau-
thier, en deux tomes, porte sur l'his-
toire de la ville de Jacques-Cartier de 
1947 à 1969. Cette ville représenterait 
aujourd'hui plus de 75 % du territoire 
de l'arrondissement du Vieux-
Longueuil.  

Par : Michel Pratt 
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U n comité de 7 personnes, a choisi le nom  
MATULU,  parmi 52 autres suggestions envoyées 

par les retraités de la ville de Longueuil. 
Félicitation à M. Normand Venne qui s’est mérité 2 bil-
lets pour la croisière sur le fleuve qui a eu lieu le 6 août 
2003 

Le comité pour le choix du nom du nouveau journal 
 
Huguette Parent, Jean G. Curzi, Gaëtan Lebrun, 
Raymond Beauregard, Robert Goulet, Claude Gauthier, 
André Martineau. 

(Suite de la page 1 Mot du président) 
dame Monique Jérôme-Forget, présidente du Conseil du 
trésor, disait:  «Nous avons pris l'engagement justement de 
nous assurer que ceux qui reçoivent des émoluments de 
retraite soient reconnus et qu'ils soient représentés». 
 
Les retraités ne veulent pas taxer les employés actifs, mais 
utiliser les surplus de LEURS COTISATIONS amassées 
depuis 20, 25 ou 30 ans.  Pourquoi faudrait-il qu'un retraité 
s'appauvrisse à mesure qu'il vieillit, alors qu'un employé 

actif peut généralement faire au moins face à l'augmenta-
tion normale du coût de la vie? 
 
Souhaitons-nous que ces engagements électoraux se tra-
duiront sous peu en amendements à la loi 102 pour RE-
DONNER aux retraités leurs droits fondamentaux et sur-
tout leur tranquillité d'esprit.  Quoiqu'on en dise, les retrai-
tés méritent les deux!! 
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Après l’obtention des lettres patentes 
constituant le Groupe des retraités 
municipaux de Longueuil inc., les 47 
membres tiennent leur première as-
semblée générale annuelle le 29 avril 
1986. Madame Fleurette Normandin 
est élue comme membre de ce pre-
mier conseil d’administration perma-
nent faisant suite au conseil provi-

soire. Elle est nommée secrétaire et le 
restera jusqu’à l’automne 1988. 
Fleurette était entrée au service de la 
ville le 7 avril 1965 comme percep-
teur de taxes à la Direction des finan-
ces. Elle y est demeurée pendant près 
de 20 ans. Âgée de 65 ans, elle prend 
une retraite bien méritée le 1er juin 
1989. 
 
Elle laisse dans le deuil son époux 
Gilles Normandin et leurs enfants Ma-
rie Josée, Marie Lyne, Maryse, Mario 
et Claude. 
 

Nous transmettons nos plus sincères 
condoléances à la famille éprouvée. 
 
Lors de la transmission de la chroni-
que Nécrologie 2002, nous n’avions 

pas été informés du 
décès de Fleurette. 
Des remerciements 
s’adressent à Ma-
dame Suzanne 
Drouin et à Mon-

sieur Gérald Marcil pour les détails et 
informations obtenus. 

Décès de Fleurette Normandin 
secrétaire du premier conseil  

d’administration  
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LE CIDRE  
Boisson obtenue par la fermentation alcoolique du jus de 
pomme ( Le petit Robert)  
HISTORIQUE   
C'est grâce aux Normands, dignes descendants des Gau-
lois, que les premiers plants de pommiers ont fait leur 
entrée en Nouvelle-France au début du 17e siècle. Vers 
1650, sur les flancs du Mont-Royal, 
se sont établis le p r e m i e r 
verger et la pre- mière ci-
drerie, proprié- tés des 
pères Sulpi- ciens.  
Comment ex- p l i q u e r 
que le cidre ait disparu de 
nos tables pen- dant plusieurs 
années? En fait, lors de la légalisation 
des alcools, vers 1920, le cidre a été tout sim-
plement oublié, devenant ainsi illégal. La situation a été 
corrigée en 1970, mais cela a provoqué une telle de-
mande que les pomiculteurs, ne fournissant pas à la de-
mande,  ont mis sur le marché des cidres plutôt aigres en 
raison du manque de maturité du produit. Depuis les an-
nées 80, les pomiculteurs ont redonné au cidre, trop long-
temps oubliées, ses lettres de noblesse. Au Québec, un 
grand nombre de cidriculteurs produisent des cidres aux 
qualités comparables aux vins et aux champagnes.  
CLASSIFICATION   
Différents types de cidre produits au Québec  
1-Le cidre tranquille  
2-le cidre effervescent  
3-Le cidre de glace  
4-La mistelle de pomme  
Le cidre léger est une boisson obtenue par la fermenta-
tion alcoolique du jus de pomme qui contient de 1.5% à 
7% d'alcool en volume.  
Le cidre fort est une boisson obtenue par la fermentation 
alcoolique du jus de pomme, auquel peut être ajouté du 
concentré de pomme ou du sucre. De 7% à 13% d'alcool 
en volume. 
Le cidre aromatisé est la boisson obtenue par l'addition 
de substance aromatique végétale (fruits, aromates, etc.) 
au cidre léger. Il contient de 1.5% à 7% d'alcool en vo-
lume.  
Le cidre apéritif est la boisson obtenue à partir de cidre 
qui contient au moins 5% d'alcool en volume, auquel 
peuvent être ajoutées des substances aromatiques végéta-
les (fruits aromates, etc.) du concentré de pomme ou du 

sucre. En raison de la fermentation ou de l'addition d'al-
cool il contient de 15% à 20% d'alcool en volume. Les 
caractéristiques d'un cidre apéritif sont celles qui sont 
généralement attribuées à un vin apéritif.  
L’expression «cidre apéritif» peut être accompagnée ou 
être remplacée par cette expression: vermouth de pomme 
ou mistelle de pomme.  
Classification selon l'effervescence  
Pétillant, Pétillant gazéifié, Mousseux, Mousseux gazéi-
fié. 
Classification selon la teneur en sucre résiduel Sec, 
Demi-Doux, Doux.  
1-Le cidre tranquille  
A- La récolte des pommes  

La récolte des pommes pour le cidre s'échelonne du 
mois d'août au mois d'octobre selon les variétés. Les 
pommes sont récoltées à pleine maturité.  

B- Le broyage des pommes  
Le broyage consiste à mettre en morceaux les pom-
mes pour faciliter le pressurage  

C- Le pressurage 
Le pressurage suit de très près le broyage et consiste 
à extraire le jus des morceaux de pomme.  

D- La fermentation  
La fermentation est causée par les levures qui trans-
forment les sucres contenus dans le moût en alcool et 
en gaz carbonique. À la fin de la fermentation, le 
moût de pomme est devenu un cidre prêt à être dé-
gusté.  

2-Le cidre effervescent Les étapes sont les mêmes que 
pour un cidre tranquille. La différence se situe dans le 
choix de la méthode pour obtenir l'effervescence. Il 
existe trois méthodes utilisées couramment pour créer 
l'effervescence.  
A-Méthode d'injection de gaz carbonique. 

Cette méthode est surtout utilisée de façon 
industrielle et consiste à injecter le gaz carbonique 
dans le cidre avant de l'embouteiller.  

B-Méthode Charmat (cuve close)  
     Cette méthode se réalise en deux étapes. La première     
     étape est une fermentation classique de moût de 
     pomme dans le but d'obtenir un cidre tranquille. La 
     deuxième étape se déroule dans une cuve fermée où 
     l'on provoque une deuxième fermentation dans le but 
     d'obtenir et de garder le gaz carbonique dégagé par la 
     fermentation.  
C- Méthode traditionnelle (champenoise)  

(Suite page 6) 



(Suite de la page 5 Terroirs d’ici) 
    Cette méthode est utilisée pour élaborer le célèbre vin 
    de champagne. Elle se déroule en deux temps. La 
    première étape est de transformer le moût en cidre tran
    quille. La deuxième étape consiste à mettre le cidre en 
    bouteilles en y ajoutant des levures et du sucre pour en-
    gendrer une seconde fermentation. Aussi appelée prise 
    de mousse, cette fermentation en bouteilles crée la 
    pression recherchée puisqu'il se dégage du gaz carboni-
    que lors du processus.  
3-Le cidre de glace L’élaboration du cidre de glace se 
compare à celle du cidre tranquille, à l'exception de la ré-
colte. Les pommes sont récoltées lors de périodes de froid 
hivernal. La pomme gelée est ensuite broyée et pressurée. 
Le moût obtenu est très concentré en sucre, l'eau est élimi-
née sous forme de glace. Le moût est ensuite fermenté. La 

très grande présence de sucre donne un pourcentage d'al-
cool variant entre 11% et 13% d'alcool en volume. La 
grande particularité de cidre de glace est cette présence de 
sucre résiduel qui rend le cidre moelleux ou liquoreux. Le 
Québec est pionnier dans la production de cidre de glace.  
4-La mistelle de Pomme Une mistelle de pomme est un 
produit dont le pourcentage d'alcool se situe entre 15% et 
20% d'alcool en volume Elle est obtenue à partir de moût 
frais de pomme (non fermenté) et additionné d'alcool.  
Bonne dégustation 
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Mosaïcultures          
Internationales 

  de Montréal 2003 
         Jusqu'au 6 octobre. 
Selon le journal La Presse  
" La dernière compétition in-
ternationale de Mosaïcultures 
à se dérouler à Montréal". 
www.mosaïculture.ca 

À voir absolument. 
Prix 10,50$    55 ans et plus. 
Par : Robert Goulet 

 

 

tous les jours, sauf les 
fins de semaine 

bénévoles demandés (es) 
 

Nous avons d’abord besoin de bénévoles-téléphonistes 
pour assurer ces appels régulièrement. D’abord une fois 
semaine, ensuite plusieurs fois.  
Ce service a pour but de sécuriser et briser la solitude et 
l’isolement de personnes retenues à la maison par la mala-
die, ou toute autre raison. Ces personnes seront inscrites 
sur une liste toujours la même heure, autant que possible et 
recevront un appel de nos bénévoles simplement pour de-
mander si tout va bien. 
 
Ce service pourra même, plus tard, permettre de légères 
courses ou commissions pour des personnes ne pouvant se 
déplacer. 
Si vous êtes intéressé communiquer avec  
Claude Gauthier au 450-468-9609 

Ce n’est pas une bonne nouvelle ! On ne le crie pas sur les 
toits. 
Sauf que mon cancer (de la gorge) date de 1987… il y a 16 

ans. 
Alors, ça devient peut-être une source 
d’espoir pour quelqu’un à qui on vient 
d’annoncer qu’on « lui a trouvé un can-
cer ».  
Ça se soigne, ça se guérit… 
Et les traitements, dans mon cas, ont été 
complètement indolores. 

Sauf les effets secondaires. 
 
Vous voulez en parler ! 
Claude Gauthier 450-468-9609 

 

SERVICE  TÉLÉPHONIQUE 

 

ON M’A TROUVÉ UN CANCER  ! 

 

Nous comptons sur la collaboration de tous les 
membres pour que la deuxième édition de la 
 guignolée soit un franc succès. 
 
Réserver quelques heures, de votre temps, en dé-
cembre. 
 
Responsable Jean G. Curzi Téléphone 651-2343 
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Agence Spatiale 
 
C’est Gérald Marcil qui s’est occupé 
de notre première activité de l’année. 
Le 2 mai 2003, nous avons visité 
l’Agence Spatiale de St Hubert. Les 
19 personnes présentes ont apprécié 
les explications du guide. Cela à per-
mis d’accroître nos connaissances 
sur le monde spatial. 
 
Hot dog 
 
Le dîner du jeudi 5 juin 2003, eut 
lieu au parc Champvert. Les 73 per-
sonnes présentes ont dégusté de suc-
culents hot dog , et apprécié les ta-
lents culinaires de Fernande, Gisèle, 
Louise et Madeleine. Le tout sous 
l’œil attentif du responsable Gérald 
Marcil.  

Cette journée coïncidait à l’anniver-

saire de naissance de Jean-Pierre 
Roy et  Marius Tremblay. 
 
Blé d’inde 
 
Le 31 Juillet 2003, pour la 15e année 
de suite, Mado et Pierre Dubuc nous 
ont reçus à leur domaine de Sainte-
Madeleine, pour notre épluchette de 
blé d’inde. Environ 70 personnes ont 
dégusté les succulents épis et hot 
dog. Comme activité, une pêche aux 
poissons de plastic, la baignade à la 
piscine et du golf trou d’un coup, 
étaient disponibles aux visiteurs.
Merci à Mado et Pierre ainsi qu’à 
ceux qui ont donné un coup de main 
pour faire un succès de cette journée. 
 

La croisière  
 
C’est sous une pluie, mais du soleil 
dans les cœurs que la croisière sur le 
fleuve s’est effectuée le 6 août 2003. 
 
 Les 70 passagers ont savouré le suc-
culent et abondant buffet servi à bord 
du bateau. Cette année, le trajet s’est 
effectué jusqu’à Varennes. Un gros 
merci au responsable de l’événement 
Gérald Marcil et aux bénévoles. 
 
 
 

Souper-théâtre 
 
27 personnes ont assisté, le14 août 
2003 à la pièce musicale ��� ����
��	�� 
��	��  qui avait lieu au 
théâtre des Hirondelles à Saint-
Mathieu de Beloeil. 
Très belle soirée agrémentée d’un 
bon buffet et de rires à profusion. 
 
Des billets sont en vente pour la soi-
rée souper-théâtre (Noël au monas-
tère) du 22 novembre 2003, premier 
arrivé premier servi. 
 
Ces belles soirées sont organisées 
par Claude Gauthier. 
 
Golf 
 
Le deuxième tournoi de golf du 
GRML, s’est déroulé le 26 août 
2003, sous un beau ciel ensoleillé, au 
club de golf de Saint-Simon. Les 58 
golfeurs présents ont profité de cette 
journée, pour se délasser et se dis-
traire. Des trophées et des prix de 
présences ont été distribués. Le sou-
per a été servi à 92 convives. Nous 
remercions l’organisateur Bernard 
Denault et ses assistants, ainsi que le 
comité d’accueil composé des 
conjointes. Le tournoi a été une réus-
site. 

Par: Raymond Beauregard 
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Le samedi 22 novembre 
Organisateur Claude Gauthier 

 
Le samedi 6 décembre 

Organisateur Gérald Marcil 
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L’Équipe du journal:  
 

Huguette Parent, collaboratrice spéciale 
Claude Gauthier, éditorialiste 
Gaëtan Lebrun, correcteur 
Raymond Beauregard, relationniste  
André Martineau, conception et mise en page 
Robert Goulet, conception et mise en page 
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Travaillez avec une souris à 
molette (roulette) 

 

A) Pour faire défiler votre do-
cument en douceur, cliquez 
avec la molette, une double 
flèche apparaît à l'écran. Fai-
tes alors glisser la souris vers 
le haut ou vers le bas. Plus 
vous vous éloignez verticale-

ment de la double flèche, plus le défilement est rapide. 
 
B) Enfin, pour effectuer un zoom sur votre document, 
tournez la molette tout en maintenant la touche Ctrl  en-
foncée.  

Centrer verticalement du texte dans Word 
 

Dans Word, le texte peut être centré aussi bien horizonta-
lement que verticalement. 
Pour le centrage vertical, cliquez sur le menu Fichier 
puis sur Mise en Page. Dans l'onglet Disposition, dérou-
lez la liste Alignement vertical puis choisissez l'option 
Centré. Validez par OK. 
 

Pour voir le résultat, il suffit de dérouler le menu  
Fichier, Aperçu avant impression 

Par: André Martineau et Robert Goulet 

Liens utiles 
 

Régime des rentes du Québec : www.rrq.gouv.qc.ca 
Gouvernement du Canada :      www.canada.gc.ca/ 
Voyages :                             www.tourismextra.info 

(Suite de la page 2) 

Devinettes et Énigmes 
Réponses 
1) Le colibri 
2) 4 tabourets 

Nous informons tous nos membres qu'il est maintenant possible de se procurer des  
    
Au prix de 16$ et  des       blanc ou gris au  prix de 13$  
                                           au Logo du GROUPE 

 
                 Responsable Guy Blondin 

NOUVEAU  

Atelier EXCEL de base 
 
Pour tous ceux ou celles qui seraient intéres-
sés à apprendre, les éléments de base du logi-
ciel Excel, des sessions de formation seront 
disponibles  
Jeudi  : 13 h15 à 16h15 
Durée : 4 semaines 
 
Robert Goulet 

Atelier PrintMaster  
 
Vous pouvez personnaliser vos cartes de sou-
haits, vos écussons de vin, vos calendriers et 
faire des banderoles de Félicitations, de Bonne 
Retraite ou de Bienvenue en 3 heures seulement.  
de 13h à 16 h 
 
Huguette Parent 

 

Pour inscription : appeler André Martineau  au 646-8515 ou Courriel : grml1@bellnet.ca  
Les ateliers auront lieu dès le mois d’octobre au local du CACI à l’aréna Olympia 

Avis de recherche 
 
Nous recherchons des personnes qui 
pourraient nous remettre des articles 
sur des sujets pouvant intéresser tous 
les membres. 


